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Cher(e) licencié(e), 
  
 
L'Assemblée Générale 2022 du PLAVB se tiendra le dimanche 12 juin 2022, à partir de 11h30, au Cosec 3, 
rue Gustave Eiffel, 10000 Troyes. 
 
 
Ordre du jour  :  
Bilan sportif de la saison 2021-2022 
Bilan financier de la saison 2021-2022 (soumis au vote) 
Préparation de la saison 2022-2023 : 
➢ Recrutement d’entraîneurs, formations entraîneurs et/ou arbitres 
➢ Nouveau site du PLAVB, avec inscriptions en ligne 
➢ Effectifs prévisionnels 

Élection des membres du bureau (soumis au vote) 
Questions diverses (tournée estivale, tournois, …) 
 
Afin d’aider l’équipe actuelle, nous recherchons toujours des membres actifs au sein du bureau, pour 
participer à la vie du club, ainsi que des entraîneurs. N’hésitez pas à venir en discuter avec nous. 
 
 
  

Sportivement, 
Le Bureau du PLAVB 

 
Si vous n’êtes pas disponible, vous avez la possibilité de donner pouvoir à tout autre licencié du club 
dans la limite de 3 pouvoirs par licencié, comme stipulé dans l'article 5 du règlement intérieur du PLAVB.  
Dans ce cas, merci de remplir le formulaire suivant, ou sur papier libre : 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Je soussigné(e)  .........................................................................................................................................,  

Demeurant  ...............................................................................................................................................,  

Donne pouvoir à ..................................................................................………… de me représenter pour 
l’assemblée générale 2022 du PLAVB, tenue le dimanche 12 juin 2022 à 12h00 au Cosec 3. 
Pour prendre part à toute discussion et délibération, prendre connaissance de toute information utile, 
d’émettre tout vote (favorable, abstention ou défavorable), et plus généralement de prendre toute 
mesure qu’il jugera nécessaire. 

Fait à……..............................................……, le ………..................…… 
Signature précédée de la mention «pour pouvoir» 


